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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames, Messieurs, 

La loi organique n° 2014-125 du 14 février 2014 interdisant le cumul 
de fonctions exécutives locales avec le mandat de député ou de sénateur a, 
malgré l’opposition du Sénat, interdit le cumul de fonctions exécutives 
locales avec un mandat parlementaire. Sans considération pour la fonction 
de représentation des collectivités territoriales de la République assumée 
par le Sénat, l’Assemblée nationale, statuant en lecture définitive, a étendu 
ces nouvelles règles d’incompatibilité aux sénateurs.  

Sans revenir sur le bien-fondé de cette réforme, il convient d’observer 
que ces règles de mise en œuvre ne sont pas satisfaisantes. En effet, les 
députés, en juin 2017, et les sénateurs, en septembre 2017, perdront, sans 
délai d’option, la fonction exécutive locale qu’ils exerceraient 
parallèlement au mandat parlementaire que les électeurs viendraient de leur 
confier. 

Les règles voulues par les députés ne permettraient ainsi pas de 
prendre en compte la situation particulière des exécutifs locaux qui auraient 
été élus depuis l’adoption de la réforme votée en 2014. Autrement dit, 
certains élus locaux devraient abandonner, en cours de mandat, leurs 
fonctions locales dès 2017 alors qu’ayant connaissance de la réforme, les 
électeurs leur ont pourtant renouvelé leur confiance pour administrer une 
collectivité territoriale. 

C’est pourquoi, il est proposé d’assurer une entrée en vigueur 
progressive de cette réforme, plus respectueuse des rythmes électoraux 
locaux, en permettant exceptionnellement au titulaire d’une fonction 
exécutive locale élu entre 2014 et l’entrée en vigueur de la réforme en 2017 
de conserver au moins cette fonction, en parallèle d’un mandat 
parlementaire, jusqu’au renouvellement général suivant de l’assemblée 
délibérante de la collectivité. 
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En ce cas, le bénéfice des indemnités afférentes aux fonctions 
électives locales seraient réduites et plafonnées. 

Tel est l’objet de cette proposition de loi organique que ses auteurs 
vous invitent à adopter. 
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PROPOSITION DE LOI ORGANIQUE  

Article unique 

Après le premier alinéa de l’article 12 de la loi organique n° 2014-125 
du 14 février 2014 interdisant le cumul de fonctions exécutives locales avec 
le mandat de député ou de sénateur, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :  

 « Toutefois, un parlementaire qui se trouve, à la date d’entrée en 
vigueur de la présente loi organique, dans l’un des cas d'incompatibilité 
mentionnés à l'article LO 141-1 du code électoral n’est tenu de faire cesser 
cette incompatibilité qu’à l’expiration de la fonction exécutive locale à 
laquelle il a été élu depuis la promulgation de la présente loi. En ce cas, les 
indemnités afférentes aux fonctions exécutives locales sont réduites et 
plafonnées. » 

 

 


	EXPOSÉ DES MOTIFS
	PROPOSITION DE LOI ORGANIQUE

